
Camping le cap du roc         2012 
1700 Route de la palme  
11210 port la nouvelle       ouvert du 1 avril au 30 septembre 
Languedoc Roussillon       98 emplacements 
France          arrêté préfectoral  2001/1930 

Tél. (+33) 04 68 48 00 98                     LE CAP DU ROC      N° SIRET 97725042200010 
Fax (+33) 04 68 48 64 55        APE 5520 C 

info@camping-cap-du-roc.com                       ***     N° TVA FR 9597 7250 4220 0010 
www.camping-cap-du-roc.com      RCS Narbonne 
 

 
 
 
Emplacements 
 
Chaque emplacement est pour une tente, caravane ou camping car avec 1 ou sans voiture maximum 6 personnes 
 
  Du 01/04/2012 07/07/2012 28/07/2012 18/08/2012 25/08/2012 
  Au 07/07/2012 28/07/2012 18/08/2012 25/08/2012 30/09/2012 

Emplacement 1 ou 2 pers semaine 76 100 132 100 76 
avec 1 tente ou 1 caravane + 1 voiture Ou Nuit 13 17 22 17 13 
 Chien  nuit                 4                    4                 4                 4                 4 
Electricité 6 ampères prise européenne Nuit 6 6                 6 6 6 
 Personne supplémentaire + 7 ans Nuit                 6                     6                 6                 6                 6 
 Personne supplémentaire - 7 ans Nuit              3.5                3.5              3.5              3.5              3.5 
 Véhicule ou tente supplémentaire Nuit                 3                   3                 3                 3                 3 

 
LOCATIFS 
 
 
Tarifs semaine 
  Du 01/04/2012 07/07/2012 28/07/2012 18/08/2012 25/08/2012 
  Au 07/07/2012 28/07/2012 18/08/2012 25/08/2012 30/09/2012 
mobil EPERVIER   4  couchages    19,8 m²  210 440 550 260 210 
Mobil AIGLE         4/6 couchages    25,8 m²              260             490             600             315             260 
       
Shelbox 2 ch          4    couchages  19.8 m²              315             525             650             365             315 
Shelbox 2 ch          4/6 couchages   25.8m²  365 630 750 420 365 
        
Cottage 1chambre 2/4couchages     16 m²              210 440             550   260             210 
Cottage 2 chambres  4 couchages 28.8 m²              420             680             800             470             420 
Cottage 3 chambres 6/8 couchages 31.2 m²  470 800 950 520 470 
       
 
 

Promotion 
 

Pour les séjours allant du 01/04/2012 au 07/07/2012 ou 25/08/2012 au 30/09/2012 pour toute réservation de 2 
semaines consécutives remise de 15 % 
 



 Tarifs à la  nuitée 
                  Mobil home toit plat                                      mobil toit double pente 3 mètres de large 

  Mobil   epervier mobil aigle shelbox  4 couchages Shelbox  4/6 couchages 

  
1ere 
nuit Nuit sup.  

1ere 
nuit Nuit sup. 1ere nuit Nuit sup 1ere nuit 

Nuit sup 

1 pers 47 21 47 21 1 à 3  1 à 3  1 à 3  1 à 3  
2 pers 52 27 52 27 pers pers pers pers   
3 pers 57 31 57 31 73 47 73 47 
4 pers 63 37 63 37 78 52 78 52   
5 pers   68 42   84 57 

6 pers   73 47   89 63 

 
 
                  Mobil toit double pente 4 mètres de large 
  Cottage   1 chambre Cottage  2 chambres Cottage   3 chambres 

  
1ere 
nuit Nuit sup.  

1ere 
nuit Nuit sup. 1ere nuit Nuit sup. 

1 pers 52 31 1 à 3  1 à 3 1 à 3 1 à 3 
2 pers 57 36 pers pers pers pers 
3 pers   84 52 105 68 
4 pers    89 57 110 73 
5 pers     115 75 
6 pers     120 84 
7 pers     125 89 
8 pers      130 95 
 
 
Location journalière pour les mobil home ou cottage  les tarifs proposés sont pour du 1 avril au 23 juin2012 et 
du 25 août au 30 septembre pour les autres périodes nous contacter 
 
 
 
Pour toute location il vous sera demandé à votre arrivée deux chèques de caution un de 200 �  garantie pour le 
mobil home et un autre de 60 �  pour la caution ménage (c’est au locataire de faire le ménage dans la location) 
En saison toutes locations ne s’effectueront qu’à la semaine du samedi au samedi 
Les arrivées se font à partir de 14 heures et les départs seront impérativement faits avant 10 heures. 
Les animations débuterons le 8 juillet jusqu’au 17 août 2012 
EXTRAS 
Animaux  forfait de 4 � uros par jour (chien de première catégorie interdite) carnet de vaccination obligatoire 
Taxes 1.00 � uros par personnes et par jours (pas encore fixé par la municipalité) pouvant être modifié 
 
 
Forfait saisonnier  
 
Location parcelle pour tente ou caravane avec électricité (6 ampères) sans eau ni écoulement pour quatre 
personnes du 1er avril au 30 septembre 1700 � uros 
Location parcelle pour mobil home avec électricité (6 ampères) avec eau et écoulement pour quatre personnes 
du 1er avril au 30 septembre 2100 � uros 
Personne supplémentaire 160 �  
Gardiennage ou garage mort 204 � uros 
 

 
 
 



 
 
DESCRIPTIFS 
 
 
 
Mobil EPERVIER (6.6*3 m) 
 

                                             
 
 
 
 
Mobil AIGLE (8.6*3 m) 
              

                                                      
 
 
 
 
 
 
Shelbox 4 couchages 
 

                                                                                                                                                                                      
            
 
 
 
Shelbox 4/6 couchages 

                                                                    
 
 
 
 
 
 
 

 
Mobil a toit plat année 1999 
Dispose de deux chambres séparées (1 avec 1 grand lit 130 
et une autre avec 2 lits de 70 juxtaposé) équipés de 
couverture, 1 salle séjour, 1 cuisine équipée de 4 feux gaz 
évier  réfrigérateur ustensile de cuisine et vaisselle, 1 salle 
d’eau avec wc lavabo et douche en cabine et d’un salon de 
jardin  oreillers draps et taies non fournis 

Mobil a toit plat année 2000 
Dispose de deux chambres séparées (1 avec 1 grand lit 130 
et une autre avec 2 lits de 70 juxtaposé) équipés de 
couverture et oreillers, 1 salle séjour avec convertible, 1 
cuisine équipée de 4 feux gaz évier  réfrigérateur, micro 
onde, ustensile de cuisine et vaisselle, 1 salle d’eau lavabo et 
douche en cabine,  avec wc séparés et d’un salon de jardin  
draps et taies non fournis 

Mobil toit double pente année 2004 
Dispose de deux chambres séparées (1 avec 1 grand lit 130 et une autre 
avec 2 lits de 70 juxtaposé) équipés de couverture et oreillers, 1 salle 
séjour avec convertible, 1 cuisine équipée de 4 feux gaz évier  
réfrigérateur, micro onde, ustensile de cuisine et vaisselle, 1 salle d’eau 
lavabo et douche en cabine,  avec wc séparés et d’un salon de jardin  
draps et taies non fournis 

Mobil a toit double pente 2004 
Dispose de deux chambres séparées (1 avec 1 grand lit 130 et une autre 
avec 2 lits de 70 juxtaposé) équipés de couverture et oreillers, 1 salle 
séjour avec convertible, 1 cuisine équipée de 4 feux gaz évier  
réfrigérateur, micro onde, ustensile de cuisine et vaisselle, 1 salle d’eau 
lavabo et douche en cabine,  avec wc séparés et d’un salon de jardin  
draps et taies non fournis 



 
cottage 1 chambre (4*4 m)  
 

   
 
 
 
 
 
 
 
cottage 2 chambres(7.2*4 m)  
 

                  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
cottage 3 chambres(7.8*4 m) 

                                                                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mobil cottage année 2007 
Dispose d une chambre (avec 1 grand lit 130) équipé de couverture, 1 salle séjour 
avec convertible, 1 cuisine équipée de 2 feux gaz évier  réfrigérateur ustensile de 
cuisine et vaisselle, 1 salle d’eau avec wc lavabo et douche en cabine et d’un salon 
de jardin (mobil home double habitation) oreillers draps et taies non fournis 

 
Mobil home cottage toit double pente année 2011 
climatisé 
Dispose de deux chambres séparées (1 avec 1 grand lit 
130 et une autre avec 2 lits de 80 juxtaposés) équipés 
de couverture et oreillers, 1 salle séjour, 1 cuisine 
équipée de 4 feux gaz évier  réfrigérateur, micro onde, 
ustensile de cuisine et vaisselle plus un cellier, 1 salle 
d’eau avec lavabo et douche en cabine, wc séparés, 
d’un salon de jardin, d une terrasse bois couverte.  
draps et taies non fournis 

 
Mobil home cottage toit double pente année 2010 
climatisé 
Dispose de trois chambres séparées (1 avec 1 grand 
lit 130 et deux autres avec 2 lits de 80 juxtaposés) 
équipés de couverture et oreillers, 1 salle séjour avec 
convertible, 1 cuisine équipée de 4 feux gaz évier  
réfrigérateur, micro onde, ustensile de cuisine et 
vaisselle, 1 salle d’eau avec lavabo et douche en 
cabine, wc séparés, d’un salon de jardin, d une 
terrasse bois couverte.  draps et taies non fournis 



 
 
 

 
inventaire  

Mobil 
épervier 

Mobil 
aigle 

Shelbox 4 
couchages 

Shelbox 4/6 
couchages 

Cottage 1 
chambre 

Cottage 2 
chambres 

Cottage 3 
chambres 

                
assiettes plates 4 6 4 6 4 4 8 
assiettes creuses 4 6 4 6 4 4 8 
assiettes dessert 4 6 4 6 4 4 8 
verres 8 12 8 12 8 8 16 
tasses + soucoupes 4 6 4 6 4 4 8 
bols 4 6 4 6 4 4 8 
couteaux 4 6 4 6 4 4 8 
couteau cuisine 4 6 4 6 4 4 8 
fourchettes 4 6 4 6 4 4 8 
cuillères à soupe 4 6 4 6 4 4 8 
cuillères à café 4 6 4 6 4 4 8 
tire bouchon 1 1 1 1 1 1 1 
ouvre boite 1 1 1 1 1 1 1 
éplucheur économe 1 1 1 1 1 1 1 
range couvert 1 1 1 1 1 1 1 
spatule en bois 2 2 2 2 2 2 2 
kits ustensile cuisine 1 1 1 1 1 1 1 
saladier 1 1 1 1 1 1 1 
ustensile salade 1 1 1 1 1 1 1 
plat plat 1 1 1 1 1 1 1 
plat creux 1 1 1 1 1 1 1 
cendrier 1 1 1 1 1 1 1 
planche à découper 1 1 1 1 1 1 1 
passoire 1 1 1 1 1 1 1 
carafe 1 1 1 1 1 1 1 
essoreuse à salade 1 1 1 1 1 1 1 
poêle 1 2 1 2 1 2 2 
casseroles 2 3 2 3 2 3 3 
faitout + couvercle 1 1 1 1 1 1 1 
dessous de plats 1 1 1 1 1 1 1 
cafetière électrique 1 1 1 1 1 1 1 
pelle poussière + balayette 1 1 1 1 1 1 1 
serpillière 1 1 1 1 1 1 1 
balayette wc 1 1 1 1 1 1 1 
poubelle 1 1 1 1 1 1 1 
sceau ménage 1 1 1 1 1 1 1 
bassine 1 1 1 1 1 1 1 
balai 1 1 1 1 1 1 1 
balai brosse 1 1 1 1 1 1 1 
grande couverture 1 2 1 2 1 1 2 
petite couverture 2 2 2 2 0 2 4 
oreillers 0 0 0 0 2 4 8 
alèzes 2 3 2 3 2 3 6 
table de jardin 1 1 1 1 1 0 0 
chaises de jardin 4 4 4 4 6 0 0 
table pic nic bois 0 0 0 0 0 1 1 
cintre 8 8 8 8 12 12 16 
parasol + pied de parasol 1 1 1 1 1 1 1 
micro onde 0 1 1 1 1               1 1 
frigo + congélateur 0 0 1 1 0 0 1 
frigo + bac a glaçon 1 1 0 0 1 1 0 
Climatisation réversible 0 0 0 0 0               1  1 
Terrasse en bois couverte 0 0 0 0 0 1 1 



  
REGLEMENT INTERIEUR 

I- CONDITIONS GENERALES 
1° Conditions d’admission 
Pour être admis à pénétrer, à s’installer, et séjourner sur un terrain de camping, il faut y avoir été autorisé par le gestionnaire ou son représentant. 
Il a pour obligation de veiller à la bonne tenue et au bon ordre du terrain de camping ainsi qu’au respect de l’application du présent règlement intérieur. 
Le port du bracelet est obligatoire pendant tout le séjour ainsi que le  macaron du camping  sur le véhicule 
Le fait de séjourner sur le terrain de camping Le Cap du Roc implique l’acceptation des dispositions du présent règlement et l’engagement de s’y 
conformer. 
2° Formalités de police 
Toute personne devant séjourner au moins une nuit dans le terrain de camping doit au préalable présenter au gestionnaire ou son représentant 
ses pièces d’identité et remplir les formalités exigées par la police. 
Les mineurs non accompagnés de leurs parents ne ser ont pas admis . 
3° Installation 
La tente ou la caravane et le matériel y afférent doivent être installés à l’emplacement indiqué conformément aux directives données par le gestionnaire 
ou son représentant. 
4° Bureau d’accueil 
Ouvert de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00,  
On trouvera au bureau d’accueil tous les renseignements sur les services du terrain de camping, les informations sur les possibilités de ravitaillement, 
les installations sportives, les richesses touristiques des environs et diverses adresses qui peuvent s’avérer utiles. Un livre de réclamations ou une boîte 
spéciale destinée à recevoir les réclamations est tenue à la disposition des usagers. Les réclamations ne seront prises en considération que si elles 
sont signées, datées, aussi précises que possible et se rapportant à des faits relativement récents. 
5° Redevances 
Les redevances sont payées au bureau d’accueil. Leur montant fait l’objet d’un affichage à l’entrée du terrain de camping et au bureau d’accueil. 
Elles sont dues selon le nombre de nuits passées sur le terrain. 
Les usagers du terrain de camping sont invités à prévenir le bureau d’accueil de leur départ dès la veille de celui-ci. Les redevances seront  payées par 
avance le jour de l’arrivée du campeur. Sauf pour les locations qui seront réglés 30 jours avant la date d’arrivée 
6° Bruit et silence 
Les usagers du terrain de camping sont instamment priés d’éviter tous bruits et discussions qui pourraient gêner leurs voisins. Les appareils sonores 
doivent être réglés en conséquence. Les fermetures de portières et de coffres doivent être aussi discrètes que possible. Les chiens et autres animaux 
ne doivent jamais être laissés en liberté. Ils ne doivent pas être laissés au terrain de camping, même enfermés, en l’absence de leurs maîtres qui en 
sont civilement responsables. Le silence doit être total entre 24 heures et 6 heures. Le non respect de l’une de ces clauses le client sera expulsé du 
terrain sans aucun remboursement 
7° Visiteurs 
Après avoir été autorisés par le gestionnaire ou son représentant, les visiteurs peuvent être admis dans le terrain de camping sous la responsabilité des 
campeurs qui les reçoivent. Le campeur peut recevoir un ou des visiteurs à l’accueil. Si ces visiteurs sont admis à pénétrer dans le terrain de camping, 
le campeur qui les reçoit peut être tenu d’acquitter une redevance, dans la mesure où le visiteur a accès aux prestations et/ou installations du terrain de 
camping. Cette redevance fait l’objet d’un affichage à l’entrée du terrain de camping et au bureau d’accueil. 
Les voitures des visiteurs sont interdites dans le terrain de camping. 
8° Circulation et stationnement des véhicules 
A l’intérieur du terrain de camping, les véhicules doivent rouler à une vitesse limite de 10 km/heure. 
La circulation est interdite entre 24 heures et 8 heures en pleine saison. Pour  les autres périodes se rapporter aux horaires affichés à l’accueil. 
Ne peuvent circuler dans le terrain de camping que les véhicules qui appartiennent aux campeurs y séjournant. Le stationnement, strictement interdit 
sur les emplacements habituellement occupés par les abris de camping, ne doit pas, en outre, entraver la circulation ni empêcher l’installation de 
nouveaux arrivants. Les véhicules devront être garés en position  de départ 
9° Tenue et aspect des installations 
Chacun est tenu de s’abstenir de toute action qui pourrait nuire à la propreté, à l’hygiène et à l’aspect du terrain de camping. Il est interdit de jeter des 
eaux usées sur le sol ou dans les caniveaux. Les              « caravaniers » doivent obligatoirement vider leurs eaux usées dans les installations prévues 
à cet effet. Les ordures ménagères, les déchets de toute nature, les papiers, doivent être déposés dans les poubelles. Chacun est tenu de s’abstenir de 
toute action qui pourrait nuire à la propreté, à l’hygiène et à l’aspect du terrain de camping et de ses installations, notamment sanitaires.  Le lavage est 
strictement interdit en dehors des bacs prévus à cet usage. L’étendage du linge. ne devra jamais être fait  à partir des arbres. Les plantations et les 
décorations florales doivent être  respectées. Il est interdit au campeur de planter des clous dans les arbres,  de couper des branches, de faire des 
plantations. Il n’est pas permis  non plus de délimiter l’emplacement d’une installation par des moyens  personnels, ni de creuser le sol. 
Toute dégradation commise à la végétation, aux clôtures, au terrain ou aux installations du terrain de camping sera à la charge de son auteur. 
L’emplacement qui aura été utilisé durant le séjour devra être maintenu dans l’état dans lequel le campeur l’a trouvé à son entrée dans les lieux. 
La piscine est non surveillée et est réservée exclusivement à notre clientèle. 
Le port du slip de bain (lycra) est obligatoire tout le reste étant interdit. 
10° Sécurité 
a) Incendie 
Les feux ouverts (bois, charbon, etc.) sont rigoureusement interdits. Les réchauds doivent être maintenus en bon état de fonctionnement et ne pas être 
utilisés dans des conditions dangereuses. En cas d’incendie aviser immédiatement la direction. Les extincteurs sont utilisables en cas de nécessité. 
Une trousse de secours de première urgence se trouve au bureau d’accueil. 
b) Vol 
La direction est responsable des objets déposés au bureau dans le coffre fors et a une obligation générale de surveillance du terrain de camping. Le 
campeur garde la responsabilité de sa propre installation et doit signaler au responsable la présence de toute personne suspecte. 
Les usagers du terrain de camping sont invités à prendre les précautions habituelles pour la sauvegarde de leur matériel. 
Le terrain de camping est sous vidéo surveillance a vec enregistrement. 
11° Jeux 
Aucun jeu violent, ou gênant ne peut être organisé à proximité des installations. 
Les enfants devront toujours être sous la surveillance de leurs parents. 
12° Garage mort 
Il ne pourra être laissé de matériel non occupé sur le terrain, qu’après accord de la direction et seulement à l’emplacement indiqué. Une redevance, 
dont le montant sera affiché au bureau, sera due pour le    « garage mort ». 
13° Affichage 
Le présent règlement intérieur est affiché à l’entrée du terrain de camping et au bureau d’accueil. Il est remis au client à sa demande. 
14° Infraction au règlement intérieur 
Dans le cas où un résidant perturberait le séjour des autres usagers ou ne respecterait pas les dispositions du présent règlement intérieur, le 
gestionnaire ou son représentant pourra oralement ou par écrit s’il le juge nécessaire, mettre en demeure ce dernier de cesser les troubles. 
En cas d’infraction grave ou répétée au règlement intérieur et après mise en demeure par le gestionnaire de s’y conformer, celui-ci pourra résilier le 
contrat. En cas d’infraction pénale, le gestionnaire pourra faire appel aux forces de l’ordre. 
II-CONDITIONS PARTICULIERES 
Les barbecues, sauf électriques, sont strictement interdits. Voir aussi les Informations sur le camping Le Cap du Roc. 
Tout chien doit être vacciné (une preuve de vaccination sera demandée). Les chiens de la catégorie 1 ne sont pas acceptés. 
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PISCINE    –    ANIMATION    –     LOCATIONS    -     SNACK 
  
 
 

CONTRAT DE LOCATION D’HEBERGEMENT 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
SARL camping «  LE CAP DU ROC » 
1700 ROUTE DE LA PALME 
11210 PORT LA NOUVELLE 
Agrément 2001-1930 
 
                               Ci-dessus dénommé L’EXPLOITANT 
 
Et 
 
      M………………………... 
Adresse :     …………………………. 
       …………………………. 
       …………………………. 
Tel fixe: …………………………. Tel mobile ………………….      mail ……………………………… 
 
Nom et prénom de tous les occupants obligatoires 
1………………………………………….. né le …../..../….  5………………………………………….. né le …./…./….   
2………………………………………….. né le ...../…./….  6………………………………………….. né le …./…./….   
3………………………………………….. né le …./…./.....  7………………………………………….. né le …./..../…..   
4………………………………………….. né le …./..../…..  8………………………………………….. né le ..../..../…..   
 
       Ci-dessus dénommé LE CLIENT 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
Le camping « LE CAP DU ROC  » met à la disposition de M                                  qui l’accepte  un hébergement dans le Camping ci-
dessus dénommé, le client s’engage à ne jouir du présent hébergement qu’à titre de résidence de loisir. 
 

DESIGNATION 
 
Le client s’engage à occuper un hébergement de type : 
O mobil home toit plat épervier pour un maximum de 4 personnes  
O mobil home toit plat aigle pour un maximum de 6 personnes  
O shelbox 2 chambres  pour un maximum de 4 personnes 
O shelbox 2 chambres  pour un maximum de 6 personnes 
O cottage 1 chambre  pour un maximum de 3 personnes (conseillé pour un couple et un enfant) 
O cottage 2 chambres  pour un maximum de 4 personnes 
O cottage 3 chambres pour un maximum de 8 personnes 
 
O assurance annulation souscrite (16 � uros par semaine de location) 
O assurance annulation non souscrite 
 
O Animaux :      (carnet de vaccination obligatoire et chiens de 1ère catégorie interdits) 
O véhicule supplémentaire :                                      O tente supplémentaire : 
 
. 
ADRESSE : 1700 route de la palme                                                                                     Tél : 04 68 48 00 98 
                     11210 port la nouvelle                                                                                     Fax : 04 68 48 64 55 
www.camping-cap-du-roc.com                                                                            info@camping-cap-du-roc.com 
  
SARL au capital de 24391.81 � uros  –  RCS Narbonne B 977 250 422  –   APE 5520C 

 



DUREE 
 

Le présent contrat est consenti pour une période commençant le                      à partir de 14 heures et se terminant le                  avant 
10 heures. La période de la location est effectuée par semaine entière. Le client devra arriver après 14 heures et repartir avant 10 
heures 
 

PRIX 
 

La présente location est consentie moyennant un prix de                    � uros TTC forfaitaire pour     semaine(s) de location et pour un 
maximum de      personnes et 1 voiture ; la taxe de séjour sera en supplément au tarif en vigueur. 
La présente location ne deviendra effective qu’à réception d’un versement de                        � uros représentant    .                   . � uros 
d’arrhes (30% du séjour total),  plus 23 � uros de frais et de 16 � uros d’assurance annulation (par semaine de location) effectué par 
chèque bancaire / postal, mandat, télépaiement (carte bleue), cheques vacances ou virement établi à l’ordre du camping « LE CAP DU 
ROC ».  Afin de confirmer votre réservation, de devez nous faire parvenir sous huit jours le versement des arrhes + frais+ assurances 
+ contrat rempli et signé. 
 
 

CONDITIONS ET CHARGES 
 

1 Toute location est nominative et ne peut en aucun cas être cédée. 
2 Tout contrat de location non accompagné du versement représentant les arrhes, les frais de réservation ainsi que l’assurance 
annulation sera caduc. De la même façon, tout versement d’arrhes et de frais  de dossier non accompagné du présent contrat dûment 
signé ne saurait assurer la location. 
3 A défaut de message télégraphié du campeur précisant qu’il a du différer la date de son arrivée, l’hébergement devient disponible 36 
heures après la date d’arrivée mentionnée sur  le présent contrat de location (le surlendemain midi) et les arrhes versés resteront acquis 
au camping «  LE CAP DU ROC ». 
4 Pour toute annulation aucun remboursement ne sera effectué se rapporter à l’assurance annulation. 
5 Le montant du séjour est intégralement payable 30 jours avant la date d’arrivée du client. Faute de quoi la réservation sera résiliée et 
les sommes versées resteront la propriété du camping. Aucune réduction ne sera accordée pour arrivée retardée ou départ anticipé. Les 
suppléments (personnes, tentes, véhicules, animaux ….) ainsi que les taxes seront payables lors de votre arrivée.  
6 Un dépôt de garantie de 260 � uros sera versé par le client sous forme de chèque le jour de son arrivée.  Un de 200 �  de dépôt de 
garantie et un de 60 �  pour le forfait ménage. Le premier lui sera restitué qu’après inventaire effectué le jour du départ du client et 
après constatation de la conformité de ce dernier à l’état primitif des lieux. A défaut de cette conformité, il sera fait une déduction des 
frais de remise en état de la valeur du matériel manquant ou détérioré. La somme de 60 � uros sera retenue dans le cas ou 
l’hébergement loué n’aurait été nettoyé correctement le jour du départ, à la vue du règlement intérieur qui impose au client de nettoyer 
cet hébergement. 
7 le client s’engage à respecter, et à faire respecter par les personnes occupant l’hébergement, le règlement intérieur du camping. Nous 
vous signalons entre autre que les visiteurs n’ont pas le droit d’aller à la piscine. 
8 Le client devra contracter toutes assurances pour garantir les risques de vol, incendie, dégât des eaux des eaux, responsabilité civile, 
recours des tiers par une compagnie notoirement solvable. 
9 Ci-joint au présent contrat le règlement intérieur et les tarifs applicables pour la saison, le client déclarant en avoir pris 
connaissance. 
 
Renseignement généraux : le camping «  LE CAP DU ROC » est situé à 1600 mètres de la plage sauvage de Port la Nouvelle. Il est 
situé aux abords de la route départementale 709 entre Port la Nouvelle et La Palme. La gare est à 3 kilomètres. La voie ferrée est à 
proximité. Camping familial de 98 emplacements. L’étang de La Palme avec spot pour les véliplanchistes et kite surf est à 2 
kilomètres. Le camping arboré, abrité de la tramontane par son exposition exceptionnelle. 
 

DECLARATIONS 
 

Le client déclare : 
- qu’il a toute capacité pour agir, 
- que son état civil est celui indiqué ci-dessus, 
- que son adresse est bien exacte. 

 
Fait à Port la Nouvelle le 
 
Signature du client         l’exploitant 
(Lu et approuvé 
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PISCINE    –    ANIMATION    –     LOCATIONS    -     SNACK 
 
 
 

CONTRAT DE LOCATION D’EMPLACEMENT 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
SARL camping «  LE CAP DU ROC » 
1700 ROUTE DE LA PALME 
11210 PORT LA NOUVELLE 
Agrément 2001-1930 
 
                               Ci-dessus dénommé L’EXPLOITANT 
 
Et 
 
      M………………………... 
Adresse :     …………………………. 
       …………………………. 
       …………………………. 
Tel fixe: …………………………. Tel mobile ………………….      mail ……………………………… 
 
Nom et prénom de tous les occupants obligatoires 
1………………………………………….. né le …....../..…../…....       5…………………………….né le……/……. /…….   
2………………………………………….. né le .…..../…..../…….       6…………………………….né le……/……. /…….   
3………………………………………….. né le ......../…..../……..     
4…………………………………………...né le……/.….../……..  
 
       Ci-dessus dénommé LE CLIENT 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
Le camping « LE CAP DU ROC  » met à la disposition de M                                  qui l’accepte  un emplacement dans le Camping ci-
dessus dénommé, le client s’engage à jouir du présent emplacement : 
 
O nu 
O électrifié 
Cet emplacement est destiné à recevoir : O tente    O caravane   O camping-car    
O Animaux :      (carnet de vaccination obligatoire et chiens de 1ère catégorie interdits) 
O véhicule supplémentaire :                                      O tente supplémentaire : 
Nombre de personne + 7 ans : 
Nombre de personne - 7 ans : 
 
 

DUREE 
 

Le présent contrat est consenti pour une période commençant le                      à partir de 14 heures et se terminant le                  avant 
10 heures. Le client devra arriver après 14 heures et repartir avant 10 heures. 
 
 
ADRESSE :1700 route de la palme                                                                                      Tél : 04 68 48 00 98 
                     11210 port la nouvelle                                                                                     Fax : 04 68 48 64 55 
www.camping-cap-du-roc.com                                                                            info@camping-cap-du-roc.com 
  
SARL au capital de 24391.81 � uros  –  RCS Narbonne B 977 250 422  –   APE 552C 
 
 



 
PRIX 

 
1 La présente location ne deviendra effective qu’à réception d’un versement de 113 � uros représentant  90 � uros d’arrhes plus 23 
� uros de frais effectué par chèque bancaire / postal, mandat, télépaiement (carte bleue), cheques vacances ou virement établi à l’ordre 
du camping « LE CAP DU ROC ». Afin de confirmer votre réservation, de devez nous faire parvenir sous huit jours le versement des 
arrhes + frais + contrat rempli et signé. 
2 Seules les réservations de 1 semaine pour le mois de juillet ou 1 semaine pour le mois d’août sont acceptées. Sauf exception 
accordée par l’exploitant. 
 
 

CONDITIONS ET CHARGES 
 

1 Toute location est nominative et ne peut en aucun cas être cédée. 
2 Tout contrat de location non accompagné du versement représentant les arrhes, les frais de réservation sera caduc. De la même 
façon, tout versement d’arrhes et de frais  de dossier non accompagné du présent contrat dûment signé ne saurait assurer la location. 
3 A défaut de message télégraphié du campeur précisant qu’il a du différer la date de son arrivée, l’hébergement devient disponible 36 
heures après la date d’arrivée mentionnée sur  le présent contrat de location (le surlendemain midi) et les arrhes versés resteront acquis 
au camping «  LE CAP DU ROC ». 
4 Pour toute annulation parvenue 60 jours avant la date d’arrivée, les arrhes de 90 �  seront remboursés, après ce délai aucun 
remboursement ne sera effectué. 
5 le client s’engage à respecter, et à faire respecter par les personnes occupant l’hébergement, le règlement intérieur du camping. Nous 
vous signalons entre autre que les visiteurs n’ont pas le droit d’aller à la piscine. 
6 Ci-joint au présent contrat le règlement intérieur et les tarifs applicables pour la saison, le client déclarant en avoir pris 
connaissance. 
 
Renseignement généraux : le camping «  LE CAP DU ROC » est situé à 1600 mètres de la plage sauvage de Port la Nouvelle. Il est 
situé aux abords de la route départementale 709 entre Port la Nouvelle et La Palme. La gare est à 3 kilomètres. La voie ferrée est à 
proximité. Camping familial de 98 emplacements. L’étang de La Palme avec spot pour les véliplanchistes et kite surf est à 2 
kilomètres. Le camping arboré, abrité de la tramontane par son exposition exceptionnelle. 
 

DECLARATIONS 
 

Le client déclare : 
- qu’il a toute capacité pour agir, 
- que son état civil est celui indiqué ci-dessus, 
- que son adresse est bien exacte. 

 
Fait à Port la Nouvelle le 
 
Signature du client         l’exploitant 
(Lu et approuvé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


